
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires
peuvent être obtenues :

Commune d’Evere, Square Hoedemaekers 10, 1140 Bruxelles,
Belgique, à l’attention de Samira Idrissi

Tél. (32-2) 247 64 40, fax (32-2) 245 50 80
E-mail : batiments@evere.irisnet.be

Adresse internet : http://www.evere.be
I.2) Type de pouvoir adjudicateur et activité(s) principale(s) :
Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris

leurs subdivisions régionales ou locales.
- Services généraux des administrations publiques.
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs

adjudicateurs : non.
Section II. Objet du marché

II.1) Description.
II.1.1) Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :

Travaux d’aménagements extérieurs dans la crèche Ronde Fleurie
II.1.2) Type de marché et lieu d’exécution des travaux, de livraison

de fournitures ou de prestation de services :
Travaux. Exécution.
Lieu principal d’exécution :
Crèche Ronde Fleurie: Avenue des Anciens Combattants 250 à

1140 Bruxelles
Code NUTS : BE10
II.1.3) L’avis implique : Un marché public.
II.1.5) Description succincte du marché ou de l’achat(des achats) :
Travaux d’aménagements extérieurs dans la crèche Ronde

Fleurie.
II.1.6) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés

publics) :
Objet principal : 45210000 - Travaux de construction de bâtiments
II.1.7) Marché couvert par l’accord sur les marchés publics

(AMP) : non.
II.1.8) Division en lots : non.
II.1.9) Des variantes seront prises en considération : non.
II.3) Délai d’exécution ou durée du marché : 50 jours.

Section III. Renseignements d’ordre juridique,
économique, financier et technique

III.1) Conditions relatives au contrat.
III.1.1) Cautionnement et garanties exigés :
5% sur le montant total de l’offre (HTVA)
III.1.2) Modalités essentielles de financement et de paiement

et/ou références aux textes qui les réglementent :
Suivant l’article 15 du Cahier Général des Charges des marchés

publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions
de travaux publics formant l’annexe de l’arrêté royal du
26 septembre 1996 et ses modifications

III.1.4) L’exécution du marché est soumise à d’autres conditions
particulières : non.

III.2) Conditions de participation.
III.2.1) Situation propre des opérateurs économiques, y compris

exigences relatives à l’inscription au registre du commerce ou de la
profession : Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer
si ces exigences sont remplies :

Déclaration ONSS
Déclaration ONSS ,relative à l’avant-dernier trimestre civil par

rapport à la date limite de réception des offres ou document
équivalent pour soumissionnaire étrangers.

III.2.3) Capacité technique :
Renseignements et formalités pour évaluer si ces exigences sont

remplies :
- Agréation en catégorie D, classe 1

- Liste des références de travaux similaires des 5 dernières années
avec certificats des pouvoirs adjudicateurs

Section IV. Procédure
IV.1) Type de procédure.
IV.1.1) Type de procédure : Ouverte.
IV.2) Critères d’attribution.
IV.2.1) Critères d’attribution : Offre économiquement la plus

avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous :
1 - Le montant de l’offre
2 - La diminution du délai d’exécution
IV.2.2) Une enchère électronique sera effectué : non.
IV.3) Renseignements d’ordre administratif.
IV.3.1) Numéro de référence attribué au dossier par le pouvoir

adjudicateur :
037-2010 TP/OW
IV.3.3) Conditions d’obtention du cahier des charges et des

documents complémentaires ou du document descriptif :
Date limite pour la réception des demandes de documents ou

pour l’accès aux documents : Date : 15/06/2010; heure : 12:00
Documents payants : oui, prix : 10 EUR
Conditions et mode de paiement : Cash ou bancontact à la maison

communale d’Evere, SQuare Hoedemaekers 10 à 1140 Bruxelles,
Cellule Marchés Publics, 2ième étage de 8h à 12h. Virement bancaire
au compte 000-0025443-29 avec comme communication MP
CSC 037-2010 TP/IW

IV.3.4) Date limite de réception des offres ou des demandes de
participation : 22/06/2010; heure : 10:00

IV.3.6) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l’offre ou la
demande de participation : Français, Néerlandais

IV.3.7) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu
de maintenir son offre : Durée : 200 jours.

IV.3.8) Modalités d’ouverture des offres : date : 22/06/2010;
heure : 10:00

Lieu :
Maisons Communale d’Evere
Square Hoedemaekers 10
1140 Bruxelles
Salle Ensor
1er étage
Personnes autorisés à assister à l’ouverture des offres :
Les soumissionnaires

Section VI. Renseignements complémentaires
VI.1) Il s’agit d’un marché périodique : non.
VI.2) Le marché s’inscrit dans un projet et/ou un programme

financé par des fonds de la Communauté Européennes : non.
VI.3) Autres informations :
@Ref:00712024/2010028970
VI.4) Procédures de recours.
VI.4.1) Instance chargée des pprocédures de recours : Conseil

d’Etat, Rue de la Science 33, 1040 Bruxelles, Belgique
VI.5) Date d’envoi du présent avis : 7/5/2010

(Publication gratuite en exécution de l’article 15 de l’AR du 12 janvier 2006)

N. 8952

WIJZIGINGSBERICHT
Bulletin der Aanbestedingen nr. 67 van 07/04/10,

blz. 9587, bericht 6673
Oorspronkelijke publicatie in PB : van 08/04/2010
Officiële naam en adres van de aanbestedende dienst :
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DBFM Schoolinfrastructuur NV (in oprichting), Sint-Lazarus-
laan 4-10, 1210 Brussel.

Contactpersoon : Filip Vanhaverbeke. Tel. (32-2) 609 66 38.
E-mail : info@scholenvanmorgen.be.
Beschrijving :
Beschrijving/voorwerp van de opdracht : De opdracht betreft

een architectuuropdracht van circa 211 scholen voornamelijk in
het Vlaams Gewest met uitzondering van het uitwerken van de
aanvullende uitvoeringsplannen (die door de aannemers zullen
worden opgemaakt) maar met inbegrip van de taken en studies
die toevertrouwd worden door de architect aan een studiebureau
stabiliteit en een studiebureau technieken. De meer uitgewerkte
omschrijving van het voorwerp van de opdracht is terug te vinden
in de selectieleidraad, verkrijgbaar op schriftelijk verzoek

Te wijzigen tekst :
In plaats van :
IV.3.4) Termijn voor ontvangst van inschrijvingen of deelnemings-

aanvragen :
26/05/2010, tijdstip : 16 :00
Te lezen :
IV.3.4) Termijn voor ontvangst van inschrijvingen of deelnemings-

aanvragen :
23/06/2010, tijdstip : 16 :00
Opmerking :
De aangepaste selectieleidraad is verkrijgbaar op schriftelijk

verzoek.
Datum van verzending van de aankondiging : 06/05/2010.
(@Ref :00778282/2010031459)

(Gratis publicatie in uitvoering van artikel 15 van het KB van 12 januari 2006)

N. 8983

Avis de marché

Travaux

Section I. Pouvoir adjudicateur

I.1) Nom, adresse et point(s) de contact : Commune de Walhain,
Place Communale, 1, 1457 Walhain, Belgique

Point(s) de contact : Monsieur Benoit Marchal
Tél. +32 10653207, fax +32 10653271
E-mail : benoit.marchal@publilink.be
Adresse(s) internet :
Adresse générale du pouvoir adjudicateur : www.walhain.be
Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires

peuvent être obtenues : point(s) de contact susmentionné(s).
Adresse auprès de laquelle le cahier des charges et les documents

complémentaires (y compris des documents relatifs à un dialogue
compétitif et un système d’acquisition dynamique) peuvent être
obtenus : point(s) de contact susmentionné(s).

Adresse à laquelle les offres ou demandes de participation
doivent être envoyées : point(s) de contact susmentionné(s).

I.2) Type de pouvoir adjudicateur et activité(s) principale(s) :
Autorité régionale ou locale.
- Services généraux des administrations publiques.
Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d’autres pouvoirs

adjudicateurs : non.

Section II. Objet du marché

II.1) Description.
II.1.1) Intitulé attribué au marché par le pouvoir adjudicateur :

Lots 3 et 4 pour la construction de la crèche

II.1.2) Type de marché et lieu d’exécution des travaux, de livraison
de fournitures ou de prestation de services :

Travaux. Exécution.
Lieu principal d’exécution : Rue du Favia, 6 à 1457 WalhainG
Code NUTS : BE310
II.1.3) L’avis implique : Un marché public.
II.1.5) Description succincte du marché ou de l’achat(des achats) :

Lots 3 et 4 pour la construction de la crèche
II.1.6) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés

publics) :
Objet principal : 45421150 - Travaux d’installation de menuiseries

non métalliques
II.1.7) Marché couvert par l’accord sur les marchés publics

(AMP) : non.
II.1.8) Division en lots : oui. Il convient de soumettre des offres

pour un ou plusieurs lots.
II.1.9) Des variantes seront prises en considération : non.
II.2) Quantité ou étendue globale.
II.2.2) Options : non.

Informations sur les lots

Lot no : 1
Titre : lot 3 Menuiserie extérieure et ferronneries
1) Description succincte : lot 3 Menuiserie extérieure et ferronne-

ries
2) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés

publics) :
Objet principal : 44316510 - Ferronnerie
Objet supplémentaire : 45421150 - Travaux d’installation de

menuiseries non métalliques
4) Indications quant à une autre durée du marché : 90 jours.

Lot no : 2
Titre : lot 4 ″Parachèvement et menuiserie intérieure
1) Description succincte : lot 4 ″Parachèvement et menuiserie

intérieure
2) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchés

publics) :
Objet principal : 45400000 - Travaux de parachèvement de bâti-

ment
Objet supplémentaire : 45421150 - Travaux d’installation de

menuiseries non métalliques
4) Indications quant à une autre durée du marché : 100 jours.

Section III. Renseignements d’ordre juridique,
économique, financier et technique

III.1) Conditions relatives au contrat.
III.1.1) Cautionnement et garanties exigés : Cautionnement (5 %

du montant initial du marché (hors TVA), arrondi à la dizaine
supérieure)

III.1.4) L’exécution du marché est soumise à d’autres conditions
particulières : non.

III.2) Conditions de participation.
III.2.1) Situation propre des opérateurs économiques, y compris

exigences relatives à l’inscription au registre du commerce ou de la
profession : Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer
si ces exigences sont remplies :

* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle
quant au paiement de ses cotisations de sécurité sociale.

* Une attestation prouvant que le soumissionnaire est en règle
quant aux paiements de la TVA.
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